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Délibération n°2019/49 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 715-2 et suivants ; 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 715-9 et suivants ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 18 décembre 2019 : 
 

 
Objet : Processus de reconnaissance du statut d’Unité de Recherche des structures de 
recherche de l’UTT. 
 

 
Le conseil d’administration approuve la procédure de reconnaissance du statut d’Unité de Recherche 
des structures de recherche de l’UTT suivante :  
 
1. La structure de recherche qui est éligible au statut d’UR en fait la demande au Conseil Scientifique 
sur la base de la constitution d’un dossier présentant les 3 points suivants : 
- Exposé des motifs de la demande 
- Evolution des différents statuts de la structure depuis sa création  
- Eléments d’évaluation académique externe (HCERES,…)  en annexe 
 
2. Le Conseil Scientifique rend un avis tenant compte du dossier, du statut antérieur attribué par les 
tutelles et des éléments de la dernière évaluation académique externe. 
 
3. Le Comité de Direction rend un avis tenant compte du dossier, du statut antérieur attribué par les 
tutelles et des éléments de la dernière évaluation académique externe. 
 
4. La décision d’attribution du statut d’UR est prononcée par le Directeur de l’UTT après avis du Conseil 
Scientifique et du Comité de Direction. 
Le résultat de la procédure de reconnaissance (attribution ou non) fera l’objet d’un point d’information 
lors du Conseil d’Administration. 
 
5. La Direction de la Recherche (DR) attribue un numéro interne à l’UR et enregistre l’UR dans le 
Répertoire National des Structures de Recherche du MESRI. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  

 
Troyes, le 18 décembre 2019 
Le président du conseil d’administration 
 

 

Nombre de membres : 22 
Votants : 16 
Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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